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AGRICULTURE 
ET TRANSITION NUMERIQUE
Quelles perspectives pour le droit rural ?

 
Espace Mayenne - Laval - Salle des congrès
Faculté de droit - Campus de Laval - Amphithéâtre Le Balle

38ème Congrès national
de l'Association Française de Droit Rural

 

6 & 7 OCTOBRE 2023

En partenariat avec la Chaire universitaire Droit & Transitions sociétales 



Programme 
 

Vendredi 6 octobre 2023 - Salle des congrès - Espace Mayenne 
 

8h30 : Accueil des participants 
9h00 : Accueil institutionnel  
Olivier RICHEFOU, Président du Conseil départemental de la Mayenne ; Florian BERCAULT, Maire de 

Laval et Président de Laval Agglomération ; Pierre-Louis BOYER, Maître de conférences HDR en Histoire 

du droit, Doyen de la Faculté de droit, des sciences économiques et de gestion, Le Mans Université ; 

François ROBBE, Maître de conférences à l’Université Lyon 3, Avocat à la Cour, Président de l’Association 
Française de Droit Rural 
 

Introduction  
 

Sous la présidence de François ROBBE  
 

9h15 – La place du numérique dans l’entreprise agricole du XXIème siècle 
Jean-Marie SERONIE, Agroéconomiste indépendant, Membre de l’Académie d’Agriculture de France, 

Responsable de la Section Economie et politiques agricoles 
9h35 – La transition numérique : quel(s) impact(s) pour le droit rural ? 
Nicolas DISSAUX, Professeur agrégé de droit privé, Le Mans Université, AFDR du Maine 
9h55 – La protection juridique de l’agriculteur et de l’exploitation agricole dans le monde 
numérique 
Rachel DUPUIS-BERNARD, Notaire à Gray, Présidente d'équipe du 117ème Congrès des notaires sur le 

numérique 
  

10h15 - Echange avec le public  
  

LES  DONNEES  AGRICOLES 
 

Sous la présidence de Pierre CORMIER, Président de la section AFDR du Maine Responsable 

Relations institutionnelles, CNIEL 
 

10h30 - Témoignage sur l’évolution de la perception du droit d’usage des données agricoles 
Laurent JOURNAUX, Directeur de France Génétique Elevage  
10h40 - La gouvernance des données agricoles à l’aune des nouveaux règlements européens  
Thibault DOUVILLE, Professeur agrégé de droit privé, Directeur du Master Droit du numérique, 

Université de Caen 
 11h00 – Le nouvel espace européen des données agricoles 
Renaud FONT, Directeur des opérations, Agdatahub 
 

 11h15 - Echange avec le public et pause  
 

11h40 - Focus sur le consentement de l’agriculteur à l’usage des données collectées  
Animé par Théo-Paul HAEZEBROUCK,  

Expert data agricole 
 

Jérôme DAMY, Chargé de projets Innovation & Numérique, Chambre d’agriculture d’Eure et Loire ; Driss 
ESSAYED, Ingénieur, Ecole supérieure nationale des mines, Responsable de la majeure cybersécurité, 

Ecole spéciale de mécanique et d’électricité (ESME) ; Héloïse GILLES, Directrice de FAST, Agata Consent 

via blockchain ; Gérard JULIEN, Comex, Groupe ISAGRI ; Solène THIERRY, Doctorante en droit, Chaire 

Droit & Transitions sociétales, Laboratoire Themis UM, Le Mans Université, Faculté de droit – Campus de 

Laval ; Laura TOMASSO, Docteure en droit, Chercheure post-doctorante, Université de Montpellier 
 

12h40 - Déjeuner  
 



   

 

 

 

15h40 - Les outils d’aide à la décision. Quelle place pour le conseiller agricole ? 

METAVERS   ET AGRICULTURE DE PRECISION  
 

14h15 – L’agriculture dans le métavers  
Laurent CHRETIEN, Founder & CEO komodal.co 
 

14h30 - Table ronde sur l’agriculture de précision. Atouts, promesses et limites 
Animée par Pascal BERTHELOT, Journaliste et animateur de débats agricoles 

 

Didier COLLOBERT, Directeur commercial récolte et nouvelles technologies, CLAAS France ; Raphaëlle 
FRANKLIN, Directrice générale Cerfrance Mayenne-Sarthe ; Yawo KLOUKPO, Doctorant, Chaire Droit & 

Transitions sociétales, Laboratoire Themis UM, Le Mans Université ; Jérôme LEROY, Fondateur de 

Weenat, Président de La Ferme digitale ; Hervé PILLAUD, Consultant conférencier, Agronumericus 

Conseil  
 

15h30 - Echange avec le public 
 

15h40 - Les outils d’aide à la décision. Quelle place pour le conseiller agricole ? 
Carole HERNANDEZ-ZAKINE, Docteur en droit, Consultante, AFDR Ile de France, Académie 

d’Agriculture de France 

16h00 - Les robots en agriculture. Quelle(s) responsabilité(s) ? 
Aude DENIZOT, Professeur agrégé de droit privé, Chaire Droit & Transitions sociétales, Laboratoire 

Themis UM, Le Mans Université 

16h20 – L’agriculture de précision. Quelles libertés ?   
Raphaèle-Jeanne AUBIN-BROUTE, Maître de conférences en droit privé, Co-directrice du Master 2 

Droit de l’activité agricole et de l’espace rural, Université de Poitiers, Présidente de l’AFDR section 

Centre Ouest  
 

16h40 - Echange avec le public et pause 
 

 LES RESEAUX SOCIAUX   
 

17h00 – Les agriculteurs et les réseaux sociaux  
Mise en balance entre la liberté d’expression et le droit de propriété 
Jean-Pierre DEPASSE, Avocat au Barreau de Rennes, Spécialiste de droit rural, AFDR Bretagne ; Bernard 
LAMON, Avocat au Barreau de Paris, Spécialiste de droit du numérique et des communications  
 
 

Samedi 7 octobre - Amphithéâtre Le Balle  
Faculté de droit de Laval 

 
LES  CHAINES  DE  BLOCS  &  LES 
CONTRATS  AUTOMATISES 

 

Sous la présidence de Sylvie LEBRETON-DERRIEN, Directrice de la Chaire Droit & Transitions 

sociétales, Faculté de droit-Campus de Laval, Secrétaire générale de l’Association Française de Droit 

Rural, AFDR du Maine 
 

9h00 – Au service de la transparence alimentaire et de la rémunération de l’agriculteur 
Hélène JUILLET-REGIS, Maître de conférences en droit privé, Responsable de la Licence professionnelle 

GOAA Droit de l'entreprise agricole, Directrice adjointe de la Chaire Droit & Transitions sociétales, Le Mans 
Université, AFDR du Maine  

9h20 – Au service de l’indemnisation des risques climatiques - Les apports du contrat 
automatisé pour l'assurance paramétrique en agriculture 
Céline BEGUIN, Maître de conférences en droit privé, Co-directrice du Master Droit des Assurances, 

Chaire Droit & Transitions sociétales, Le Mans Université 
 

9h40 – Echange avec le public 



 

 

 

15h40 - Les outils d’aide à la décision. Quelle place pour le conseiller agricole ? 

TABLES-RONDES 
 

Animées par Marie-Cécile DAMAVE, Responsable Innovations et affaires internationale, Agridées 
 

10h00 – Transition numérique et cybersécurité. Quelle sécurité pour les données et les 
systèmes et quelle protection économique pour l’entreprise ?  
Mathias HERMAN, Responsable Smart Agriculture, Orange Business ; Adjudants chefs HUFTLE et/ou 
PLUMAS, Gendarmerie nationale ; Sabine DA CRUZ-MANGEOT, Ingénieur cybersécurité, CISO, Daily 

Motion ; Renaud FONT, Directeur des opérations, Agdatahub 
 

11h00 – Transition numérique et agroécologie. Quel bilan climatique et quel financement de la 
transition numérique au service de la transition agroécologique ? 
Anaël BIBARD, Président et cofondateur, Farm Leap SAS, Président Cofarming et Climate Agriculture 

Alliance ; Lancelot LEROY, Directeur Innovation et transformation digitale, Terrena ; Xavier de la 
BRETESCHE, Directeur XLB ASSURANCES, Membre du CESER Pays de la Loire 
 
 

Fondée en 1957, l’AFDR est une association fédérant plus de 20 sections régionales. Son conseil d’administration est 
composé de deux collèges, le premier regroupant les présidents des sections locales, le second composé de 
personnes reconnues pour leurs compétences en droit rural (universitaires, avocats, notaires, experts comptables, 
experts fonciers, membres d’organisations professionnelles agricoles...).  
Son but est :  

- D’étudier toutes questions de droit rural, agricole, agroalimentaire, agroenvironnemental et   forestier, et plus 

généralement toute question ayant trait à la ruralité ;  

- De formuler toutes propositions et tous avis auprès de tous organismes publics ou privés, français, européens, 

inter-gouvernementaux et internationaux ;  

- De créer tous établissements d’enseignement ou de collaborer avec les établissements existants en vue de l’étude 

du droit rural, en France dans l’Union européenne et dans tous pays ;  

- D’adhérer à tous groupements ou organismes nationaux, européens ou internationaux ayant le même objet ; - 

D’organiser des colloques, congrès, séminaires et formations répondant à son objet ; - De créer et diffuser toute 

publication ayant trait à l’objet de l’association. 

 
 

CONGRES NATIONAUX 
1983 - Bourges  

1984 - Bordeaux  
1985 - Dijon  

1986 - Rennes  
1987 - Arras  

1988 - Aix-en-Provence  
1989 - Amiens  

1990 - Montpellier  
1991 - Rouen  

1992 - Toulouse  
1993 - Paris  

1994 - Angers  
1995 - Reims  
1996 - Caen  

1997 - Bordeaux  
1998 - Amiens  

2000 - Paris  
2001 - Le Havre  

2002 - Nîmes  
2003 - Mâcon  
2004 - Rennes  
2005 - Bayeux  

2006 – Strasbourg 
2007 - Toulouse  

2008 - Lille  
2009 - Aix-en-Provence  

2010 - Reims  
2011 - Lyon  

2012 - Nancy  
2013 Caen  

2014 - Nantes  
2015 - Le Touquet Paris-Plage  

2016 - Bordeaux  
2018 - Bourges  

2019 - Val André  
2021 – Dijon 

2022 - Toulouse 
            

Actes publiés dans la Revue de Droit Rural 
Les faillites en agriculture  
La coopération en agriculture  
Statut de l’exploitant - Statut de l’exploitation : Pourquoi et pour quoi ?  
La création de l’exploitation agricole  
Le droit d’exploiter et le droit de produire  
Agriculture et aménagement du territoire : l’agriculture en milieu périurbain  
Les structures agricoles françaises face à l’Europe  
L’autonomie du droit rural : vérité hier, réalité demain ?  
Eau, patrimoine commun  
Aménagement de l’espace rural : quelle place pour l’agriculture ?  
Quel avenir pour l’agriculture de groupe ?  
L’entreprise agricole et le statut du fermage   
Vins et autres produits de qualité  
Une nouvelle loi d’orientation … Un pacte pour l’agriculture ?  
Le produit agricole : nouveaux défis, nouvelles responsabilités  
Le remembrement est-il encore un outil d’avenir ?  
L’agriculture et le contrat  
Multifonctionnalité de l’agriculture et aménagement du territoire   
Quelle stratégie juridique pour la commercialisation du produit agricole ?  
La liberté d’entreprendre en agriculture  
Quelle place demande pour la coopération agricole ?  
La place de l’agriculture dans les territoires ruraux  
Les contours d’une agriculture nouvelle, au regard du droit communautaire et du droit français  
La protection de l’espace agricole face aux changements d’affectation L’entreprise agricole à la recherche de 
son statut  
Les baux ruraux sont-ils de nature à favoriser la pérennité de l’exploitation agricole ? La politique de qualité 
des produits agricoles  
Espace rural : vers un espace de conciliation et d’équilibre ?  
Le couple en agriculture  
Le cheval et le droit  
Les producteurs agricoles face au marché  
Le revenu agricole dans tous ses états  
Le droit pénal et l’agriculteur  
L’agriculture face à la firme - concentration, régulation, évolution  
L’homme, l’animal et le droit  
Les coopératives agricoles : Quelles transitions ? 
L’eau et l’agriculture 



Bulletin d'inscription  

38ème Congrès national de l'AFDR  
6 & 7 octobre 2023 - Laval 

 

A retourner avant le 15 septembre 2023 à l’adresse suivante :  

Monsieur Pierre CORMIER 
AFDR du Maine, 194 avenue de la libération 72000 Le Mans 
Ou par mail : congres2023@afdr-maine.org 

SOCIETE ________________________________________________________________________  
NOM ___________________________________ PRENOM _______________________________  
PROFESSION ____________________________________________________________________  
ADRESSE _______________________________________________________________________  
CODE POSTAL ___________________________ COMMUNE ______________________________  
TELEPHONE _________________________ MAIL _______________________________________ 

Règlement de préférence par virement bancaire avec mention impérative du nom du participant 

IBAN : FR76 1790 6001 1296 4208 3397 864 - BIC : AGRIFRPP879  

ou par chèque à l'ordre de l'AFDR du Maine 
Non finançable par un opérateur de compétences ni par une entité visée à art.L.6316-1 du Code du travail. 

 Montant par personne (€)            TOTAL en euros 

Adhérents AFDR (à jour de cotisation) 
Frais incluant la participation aux travaux (11h de 
formation) et aux déjeuners du vendredi et du samedi 

190 
 

Inscription au déjeuner du samedi Oui Non  

    
Non adhérents AFDR  (Profitez du Congrès pour devenir adhérent 

de l’une des 22 sections régionales sur www.droit-rural.com 
Rubrique : Adhérer) 

Frais incluant la participation aux travaux (11h de 
formation) et aux déjeuners du vendredi et du samedi 

250 

 

Inscription au déjeuner du samedi Oui Non  

    
Accompagnants 
Selon le programme joint 
Déjeuner du vendredi et du samedi inclus 

100 
 

Inscription au déjeuner du samedi Oui Non  

    

Etudiants 
Participation aux travaux 

Gratuit 
 

Inscription au déjeuner du vendredi Oui Non  

Inscription au déjeuner du samedi Oui Non  

    

Enseignants-chercheurs de l'Université Le Mans-Laval et 
de l'Université Angers 
Participation aux travaux 
Frais incluant le déjeuner du vendredi et du samedi 

Gratuit 

 

Inscription au déjeuner du vendredi  Oui Non  

Inscription au déjeuner du samedi Oui Non  

    

Dîner de Gala 

100 

 

Vendredi 6 octobre - soirée  

Restaurant gastronomique Perier du Bignon (Laval)  

Inscription* Oui Non  

*inscription limitée à 90 personnes et validée à réception 
du paiement 

 
  

 

mailto:congres2023@afdr-maine.org
http://www.droit-rural.com/


38ème Congrès national de l’AFDR  
6 et 7 octobre 2023 

 

PROGRAMME DES ACCOMPAGNANTS 
DECOUVERTE DE LA VALLEE DE L’ERVE, JOYAU DE LA MAYENNE 

 
VENDREDI 6 OCTOBRE  

RDV à l’Espace Mayenne pour l’ouverture du Congrès à 9h  

 
Découverte du village et de l’église médiévale  

Déjeuner gastronomique du terroir proposé par           
la Cheffe Fanny Béron – Hôtel-Restaurant l’Hermitage à Saulges        
  

Matinée au Moulin de Thévalles à Saulges 
Situé au cœur de l'ancienne province du Maine, dans un 
des plus beaux sites de la vallée préhistorique de l'Erve, 
le Moulin de Thévalles est un rendez-vous 
incontournable à la croisée de l'histoire, du patrimoine 
et de la mécanique. Ce moulin à eau présente un 
mécanisme exceptionnel sur 4 niveaux unique dans 
l'ouest de la France qui est remis en mouvement à 
chaque visite. 
Accueil et visite commentée par Paul-Henry de 
VITTON, propriétaire du Château et du Moulin 
 

     
 
 

 

Après-midi dans la magnifique cité 
médiévale de Sainte Suzanne, la « Perle du 
Maine »  
Perchée sur un piton rocheux dominant de 70 
mètres la vallée de l'Erve, entre Laval et Le Mans, 
Sainte-Suzanne est surtout connue comme la cité 
médiévale qui défia Guillaume le Conquérant ! 
Visite commentée de la cité. 
 
Flânerie libre dans les ruelles et boutiques puis 
accueil et dégustation à la Bouquinerie, Affiches et 
Salon de thé « Au fur et à mesure » dans l’ancienne 
école à l’époustouflante vue panoramique. 

 
 

 



 
SAMEDI 7 OCTOBRE  

 

 
Déjeuner buffet avec les congressistes  

Faculté de droit- Campus de Laval 
 

 
Matinée - Visite guidée du Vieux Laval et 
Marché des producteurs devant la Cathédrale 
et le Château neuf 

 
  
 
     
 
 

 

 
 Ou Visite de la Cité du Lait  

La Cité du Lait vous invite à vivre une véritable 
expérience culturelle au sein d’un parcours 
scénographique unique. Remontez le temps jusque dans 
les années 50 et venez découvrir l’ancienne laiterie de 
Laval, encore empreinte de la mémoire et du savoir-faire 
de ceux qui nous ont précédés. Poursuivez le voyage au 
cœur d’une importante collection d’objets dédiés à 
l’univers laitier. Un lieu d’émerveillement où se mêle 
patrimoine, sciences et poésie dans une muséographie 
moderne.  

Enfin, vous partagerez la formidable aventure du Groupe 
Lactalis, une entreprise familiale témoin et acteur de 
l’évolution de l’industrie laitière.  

Visite libre l’après-midi : https://www.lacitedulait.com/  
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